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Chambéry, le 05 juin 2026

Contribution du CODEP Savoie de la Fédération Française de Cyclotourisme à la concertation préalable du projet de Via 5 lacs, section du lac d’Aiguebelette au lac de Paladru.

1 – Remarques générales sur ce projet :

Nous sommes très favorables à la réalisation rapide de ce projet de véloroute, d’autant que c’est un de nos membres qui est à l’initiative de ce projet qui devait relier à l’origine les lacs d’Annecy, du Bourget et d’Aiguebelette. 
Cette véloroute permettra de développer l’usage du vélo aussi bien pour les liaisons domicile / travail que pour toutes les formes de tourisme en mettant en valeur les espaces remarquables environnementaux et les sites patrimoniaux qui sont multiples dans ce secteur.

2 - Consultation des associations directement concernées :

Nous constatons que nous avons été peu consultés lors de l’élaboration des études préalables et nous le regrettons. Nous espérons être plus sollicités lors des études détaillées qui vont suivre avant réalisations, aussi bien pour le détail des tracés et les choix techniques (géométrie, structures de chaussées, types de revêtements, mais aussi emplacements et contenus des aires de repos, type de fléchages de l’itinéraire lui-même mais aussi des rabattements sur celui-ci, etc).

3 – Public concerné par cette véloroute :

On peut regretter que cette véloroute ne sera destinée qu’aux cyclotouristes sportifs car plusieurs sections auront des rampes fortes très difficilement empruntables par des familles.
Le dossier de concertation préalable n’évoque quasiment pas le tracé de véloroute par la Valdaine qui semble enterré si ce n’est fortement repoussé dans le temps alors qu’il serait beaucoup plus accessible par les familles. Qu’en est-il exactement ?

4 – Revêtements des pistes cyclables et des voies vertes :

Nous nous permettons d’insister fortement pour que tout l’itinéraire soit réalisé avec des couches de surfaces en matériaux bitumineux ou avec des techniques similaires pour plusieurs raisons :
- Ce choix de revêtement permet de n’exclure aucun type de cycliste et apporte un confort
maximum.
- Bien qu’un peu plus cher à la réalisation il diminue très fortement l’entretien car il a une réelle longévité alors que les revêtements en stabilisés ou similaires se dégradent très vite notamment lors de fortes pluies et s’ils sont empruntés par des véhicules agricoles ou autres
engins d’exploitations.
L’expérience prouve que malheureusement cet entretien est trop peu ou pas du tout exécuté
sur les pistes en stabilisés qui se retrouvent très vite pleines de nids de poules et donc non
utilisées par bon nombre de cyclotouristes.
C’est pourquoi nous demandons que la voie verte de 8 km entre les communes d’Entre Deux Guiers et de Saint Joseph de Rivière qui fait déjà partie aujourd’hui de la Via Chartreuse soit enrobée.

Nous espérons que ces remarques seront prises en compte et nous restons bien sûr à votre
disposition pour évoquer tous ces sujets.

Bien cordialement



Le Président du CODEP 73 				Le Vice-président du CODEP 73
							Responsable de la commission Mobilités
							et aménagements cyclables


Jean-Pierre Brunet						Yves Mathieu
codepcyclo73@gmail.com					yves.mathieu73@gmail.com
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